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Esri France - IGN

0 7537.5 m

Périmètre de la demande
Périmètre de réaménagement
Rayon de 35 mètres
Réseau Trapil

(( Réseau RTE Ligne 225 kV
Réseau CEG AEP
Réseau Véolia Eaux Usées gravitaire
Réseau Véolia Eaux Pluviales gravitaire
Réseau GRDF
Réseau ENEDIS BT torsadé
Réseau ENEDIS BT souterrain
Réseau ENEDIS HTA souterrain
Réseau ORANGE artère aérienne

Ü
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3° Un plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200 au minimum, indiquant
les dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins
de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants, le tracé des
réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau.
Une échelle plus réduite peut, à la requête du pétitionnaire,
être admise par l'administration ; 

Nota : tracé des réseaux approximatif selon les informations
fournies par les concessionnaires.


